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L
e PICLO permettra à la SRC d'établir
ou de consolider des partenariats qui
optimiseront la qualité des projets et

des productions indépendantes,
favoriseront les activités de formation des
professionnels de l'industrie de la
production télévisuelle indépendante à
l'extérieur du Québec et contribueront au
développement d'une industrie de
production plus viable en régions
minoritaires francophones. La SRC veut
également créer un réseau national de
galas de la chanson francophone dans le
but de former et de faire connaître la
relève dans ce domaine.

Agriculture et Agroalimentaire Canada
pourra quant à lui financer des projets
pour améliorer les communications entre
les centres de recherche et les
communautés, instaurer un système
novateur de prestation de services de
gestion agricole, notamment des
consultations à distance, fournir aux
cultivateurs des outils de travail dans leur
langue, aider les collectivités agricoles à
profiter des occasions d’affaires, etc.

À l’APÉCA, on veut poursuivre l’intégration
des communautés de langue officielle de
l’Atlantique aux programmes de l’Agence

et contribuer à leur développement
économique, notamment dans les
domaines du tourisme, de l’économie du
savoir, de la recherche et de
l’entrepreunariat.

Par ailleurs, Santé Canada, Industrie
Canada, Téléfilm Canada et le Conseil des
arts du Canada, partenaires de Patrimoine
canadien depuis quelques mois, ont
présenté une nouvelle série de projets.
Des négociations sont également en cours
avec Pêches et Océans Canada,
Diversification de l’économie de l’Ouest,
Développement des ressources humaines
Canada, Développement économique
Canada pour les régions du Québec et
Citoyenneté et Immigration Canada.

Rappelons que, dans le cadre du PICLO,
Patrimoine canadien accorde des fonds de
contrepartie pour financer des projets
issus d’une collaboration entre ministères
et organismes fédéraux et communautés
de langue officielle en situation
minoritaire.

Pour plus d’information, consultez le site
Web de Patrimoine canadien à :
http://www.pch.gc.ca/offlangoff/
interministeriel/piclo.

La famille du Partenariat interministériel avec les communautés de langue officielle

(PICLO) grandit. En effet, la Société Radio-Canada (SRC), Agriculture et Agroalimentaire

Canada (AAC) et l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APÉCA)

viennent s’ajouter aux ministères et organismes fédéraux qui ont conclu des protocoles

d’entente avec Patrimoine canadien.

30 ans de
bourses d’été 
de langue !

www.cmec.ca/olp
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CONCOURS CULTURELS DES 
IVes JEUX DE LA FRANCOPHONIE 

Les artistes de l’équipe Canada ont remporté un total de
quatre médailles pour les huit disciplines culturelles
présentées aux Jeux de la Francophonie à Ottawa-Hull, du 14
au 24 juillet 2001. C’est deux fois plus que lors des

précédents Jeux à Madagascar en 1997. Frédéric
Pellerin a reçu la médaille de bronze en conte
après avoir charmé le public avec une prestation
éblouissante; Geneviève Ruest a gagné le bronze
en photographie pour ses quatre œuvres
marquant le passage du temps à travers les

générations : Trace du passé, Passé récent, Passé présent et
Construit du passé au présent; Stefan Psenak a récolté la
médaille d’argent avec ses poèmes Marcher au milieu du
tumulte et Jours de lumière, représentatifs de ses principales
veines poétiques; Corpus a remporté l’or avec Escadron
volant, une chorégraphie burlesque ayant pour mot d’ordre 
« Au Canada, on n’a pas d’avion mais on a des idées ».
Rappelons que la Fédération culturelle canadienne-française
(FCCF) assurait la promotion des concours, la sélection et la
préparation des artistes ainsi que l’encadrement de l’équipe
durant les Jeux.

FONDS DE LA MUSIQUE DU CANADA   
En juin 2001, dans le cadre des célébrations Un avenir en art,
la ministre du Patrimoine canadien, Mme Sheila Copps,
annonçait de nouveaux fonds et de nouvelles orientations
en matière d'enregistrement sonore. Le Fonds de la musique
du Canada est la nouvelle désignation des diverses activités
de soutien du ministère du Patrimoine canadien consacrées
au secteur de l'enregistrement sonore.

La musique canadienne raconte des histoires d’ici et traduit
notre diversité. L’industrie de l’enregistrement sonore fournit
un environnement sain et concurrentiel dans lequel les
talents de la musique canadienne peuvent s’épanouir et nos
histoires, être racontées. Patrimoine canadien contribue à
consolider l’infrastructure de ce secteur avec son Programme
d’aide au développement de l’enregistrement sonore
(PADES). Celui-ci appuie la production, la distribution et la
commercialisation de la musique à contenu canadien.

Le Conseil du Fonds de la musique du Canada (CFMC), qui
sera mis sur pied d'ici la fin de l'année, aura pour mandat de
conseiller la ministre sur l’ensemble des initiatives du Fonds.
La Fédération culturelle canadienne-française est l’un des
organismes pressentis pour faire partie de ce Conseil.

PRÉSENTATION DES ARTS AU CANADA 
Lancé en juillet dernier, Présentation des arts Canada est un
programme de soutien aux festivals artistiques ainsi qu'aux
diffuseurs de spectacles professionnels. Il a pour objectif
d’offrir aux Canadiens un meilleur accès à la diversité et à la
richesse artistique du Canada.

Parmi les critères du programme, on retrouve notamment la
participation au projet d'artistes venus d'autres provinces et
territoires et de diverses communautés canadiennes; le désir
de cibler des clientèles particulières comme les jeunes, les
Autochtones, les diverses communautés culturelles, les
communautés de langue officielle en situation minoritaire; la
participation de l’organisme demandeur à des activités de
réseautage avec des diffuseurs canadiens ou internationaux
dans le domaine des arts. Pour plus d’information, consultez
le site Web de Patrimoine canadien, à :
http://www.pch.gc.ca/arts/arts_pol/presentation_f.htm.

ENTENTE MULTIPARTITE SUR LA CULTURE
L’Entente de collaboration multipartite
en faveur de développement culturel et
artistique des communautés
francophones et acadienne du Canada,
également appelée Entente
multipartite sur la culture, franchira

une étape importante dans les mois à venir.

En effet, les signataires ont convenu d’évaluer les résultats de
la mise en oeuvre de ce partenariat. La firme de consultants
embauchée pour ce faire devrait déposer son rapport final
dans les prochains mois. Ses recommandations et
constatations orienteront le renouvellement de l’Entente.
L’exercice permettra aussi de cerner les retombées concrètes
de l’Entente pour les faire connaître à d’autres organismes
fédéraux intéressés à en devenir signataire.
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Le Bulletin 41-42 tire son nom des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles
par lesquels le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement des
minorités francophones et anglophones du Canada. Il s’adresse aux membres des
communautés de langue officielle en situation minoritaire, aux fonctionnaires et aux
autres personnes qui s’intéressent aux langues officielles. Le Bulletin est destiné à
faciliter la circulation de l’information entre les divers acteurs de la concertation
interministérielle, tant du côté des communautés qu’au sein des ministères et
organismes fédéraux. 
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C’est sous le thème « Portes ouvertes
sur la francophonie ontarienne » que la
communauté franco-ontarienne a
accueilli à la Nouvelle Scène d’Ottawa
les coordonnateurs ministériels
responsables de la mise en oeuvre de
l’article 41 de la Loi sur les langues
officielles.

L’événement était organisé par le
bureau régional de Patrimoine
canadien en Ontario, en collaboration
avec la Direction de la concertation
interministérielle*. Parmi les
représentants de la communauté
francophone de l’Ontario qui ont
contribué au succès de cette
rencontre, mentionnons Pier Rodier, de
la Compagnie Vox Théâtre d’Ottawa,
Réjean Grenier, de la Chambre
économique de l’Ontario, Jeannine
Proulx, de l’Association canadienne-
française de l’Ontario (Mille-Îles),
Paule Doucet, du Regroupement des
organismes du patrimoine franco -
ontarien, et Jean Comtois, porte-parole
de la communauté pour l’entente
Canada-communauté Ontario.

Les divers exposés ont permis aux
coordonnateurs de mieux comprendre
la communauté francophone de

l’Ontario. On a mis l’accent sur les
grands défis que posent les disparités
régionales et sur les démarches
interministérielles qui ont porté fruit,
comme Affaires 2001, Expomédiatour
et le Réseau des services de santé de
l’Est de l’Ontario. Au cours de la
discussion qui a suivi, les participants
ont pu échanger sur des initiatives et
des projets particuliers.

En après-midi, les coordonnateurs ont
visité trois grandes institutions franco-
ontariennes. La tournée a débuté au
Centre culturel du Mouvement
d’implication francophone d’Orléans

(MIFO) par une courte prestation
musicale d’Éric Dubeau et de Mathieu
Granger. Elle s’est ensuite poursuivie à
la Cité Collégiale pour se terminer au
Centre franco-ontarien de ressources
pédagogiques.

* La Direction de la concertation interministérielle de
Patrimoine canadien est au coeur du  Réseau 41, qui
regroupe les coordonnateurs nationaux responsables
de la mise en oeuvre de l’article 41 de la Loi sur les
langues officielles au sein des ministères et organismes
fédéraux  clés. Elle organise régulièrement des
rencontres en région dans le but de faciliter
l’établissement de liens entre les communautés et les
coordonnateurs.

Pier Rodier présente le point de vue des artistes franco-ontariens

341-42

Les coordonnateurs ministériels 
du Réseau 41 rencontrent 

les Franco-Ontariens

Automne 2001



Il y a quelques années, dans le but de

rehausser la visibilité des langues officielles et

d’en assurer la promotion, le Conseil du Trésor

a demandé aux ministères et organismes

fédéraux, de même qu’aux sociétés d’État, de

nommer un cadre supérieur comme champion

des langues officielles. Ces champions ont pour

mandat de veiller à ce que les langues

officielles soient au coeur des décisions dans

leur organisation.

Ils doivent également veiller à ce que
les processus décisionnels de
l’organisation intègrent les diverses
parties de la Loi sur les langues
officielles (LLO) (service au public,
langue de travail, développement des

communautés linguistiques en
situation minoritaire, promotion de la
dualité linguistique, etc.).

Au ministère du Patrimoine canadien,
c’est Mme Hélène Gosselin, sous-
ministre adjointe du Secteur des
politiques stratégiques, qui est
championne des langues officielles.
Elle a bien voulu répondre à quelques
questions à ce sujet.

41-42 - Comment voyez-vous votre rôle
de championne des langues officielles à
Patrimoine canadien?

H.G. - Le rôle principal du champion
consiste à assurer l’intégration
harmonieuse des différentes parties
de la Loi sur les langues officielles à
l’intérieur de son organisme. En tant
que sous-ministre adjointe du Secteur

des politiques stratégiques, je crois
être bien placée pour assumer ce rôle
à Patrimoine canadien. Je siège au
comité exécutif ministériel et je suis au
courant des nouvelles initiatives, des
remaniements de programmes, des
projets spéciaux qui s’annoncent. Je
peux donc veiller à ce qu’on tienne
compte des parties pertinentes de la
LLO. Je préside également le comité
ministériel des politiques et des
communications et je copréside, avec
Michel Francoeur*, le groupe de travail
de Patrimoine canadien sur la langue
de travail. Comme membre du réseau
des champions des ministères et
organisme fédéraux responsables de
la mise en oeuvre de la LLO, j’ai accès
aux meilleures pratiques des autres
ministères dans le dossier des langues
officielles et je compte bien en faire
bénéficier notre ministère.

Hélène Gosselin, 
une championne engagée à Patrimoine canadien

Lise SARAULT
Patrimoine canadien
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Rappelons que trois des
objectifs de la Loi sur les
langues officielles (LLO)
touchent particulièrement
la langue de travail, soit : le
droit du public d’être servi
dans la langue officielle de
son choix; le droit des
employés du Ministère
d’utiliser l’une ou l’autre
langue officielle comme
langue de travail; et
l’engagement du
gouvernement du Canada
à assurer la participation
pleine et équitable des
collectivités des deux
langues officielles dans les
institutions fédérales.

Le Ministère souhaite
s’acquitter au mieux de ces
responsabilités et s’assurer

que les Canadiens et
Canadiennes d’expression
française et anglaise
jouissent de possibilités
égales d’emploi et
d’avancement. L’adoption
de lignes directrices a pour
but de faciliter le tout. Elles
précisent comment nous
pouvons respecter nos
obligations dans les
communications verbales,
écrites ou électroniques
entre le personnel, la
clientèle et la haute
direction. Ces lignes
directrices s’appuient sur
la LLO, la Charte
canadienne des droits et
libertés et les règles
énoncées par le Conseil du
Trésor.

La dualité linguistique : 
c’est au bureau 

que ça commence!

41-42 - Avez-vous des idées
précises sur la façon dont
vous allez réaliser ce mandat?

H.G. - Les tâches de mon
Secteur consistent
notamment à fournir des
conseils et des services en
matière de politiques et de
planification stratégiques à
l’ensemble du Ministère et
à assurer la gestion des
bureaux régionaux. Dans
cette optique, je suis en
parfaite position pour
rappeler aux gestionnaires
les obligations du Ministère
en matière de
communications avec le
public, de prestation de
services et de langue de
travail. Je peux aussi jouer
un rôle dans la promotion

des langues officielles et le
développement et
l’épanouissement des
communautés minoritaires.
À cet égard, nos bureaux
régionaux doivent avoir
des relations privilégiées
avec les communautés.
Par l’entremise des
Programmes d’appui aux
langues officielles et de
concert avec le sous-
ministre adjoint du Secteur
de l’identité canadienne,

je veille à ce que les
communautés obtiennent
l’appui nécessaire de
Patrimoine canadien.

41-42 - Comment votre travail
de championne s'inscrit-il dans
la vision globale du gouverne-
ment fédéral en matière de
langues officielles?

H.G. -  J’estime que les
valeurs qui sont au centre
de nos politiques sur les
langues officielles sont
également celles qui
constituent le pivot de
notre pays et qui
contribuent à son image de
marque au niveau
international. La politique
sur les langues officielles
est une question de
respect mutuel et de
volonté de percevoir les
différences linguistiques
comme une force, un atout.
Cette politique nous
rappelle aussi que la
collectivité canadienne
n’est pas une société
monolithique qui s’exprime
d’une seule voix, et qu’elle
ne l’a jamais été. À titre de
championne des langues
officielles à Patrimoine
canadien, je tiens à faire
preuve de leadership et à
m’assurer que le Ministère
est en mesure de
sensibiliser la société
canadienne à la question
de la dualité linguistique le
plus efficacement possible.

* Michel Francoeur 
est avocat général à 
Patrimoine canadien.

La dualité linguistique, c’est une réalité toute canadienne. Elle se 

vit au quotidien, d’abord dans le milieu de travail, et les ministères

et organismes fédéraux se doivent de l’appuyer concrètement.

C’est dans cet esprit que Patrimoine canadien vient d’adopter des

lignes directrices sur la langue de travail au sein du Ministère.
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Développement des
ressources humaines
Canada

DRHC a lancé cet été le site Intranet de
son Secrétariat, Communautés
minoritaires de langue officielle
(SCMLO). Le nouveau site permet aux
employés de DRHC de partout au pays
de partir à la découverte des activités
du SCMLO. On y parle des deux
Comités nationaux (Comité national
de développement des ressources
humaines de la francophonie
canadienne et Comité national de
développement des ressources
humaines pour la communauté
minoritaire anglophone), du Fonds
d’appui ainsi que de ses
responsabilités de coordination pour
la mise en œuvre de l'article 41 de la
Loi sur les langues officielles.
Le Secrétariat travaille présentement à
son site Internet qui sera accessible à
toute personne s’intéressant à

l’épanouissement des communautés
minoritaires de langue officielle du
Canada.
http://intracom.hq-ac.prv/dept/solmc-
scmlo/

Santé Canada
Le Bureau d’appui aux communautés
de langue officielle a été très occupé
cette année. Il a en effet cherché à
promouvoir le Partenariat
interministériel avec les communautés
de langue officielle (PICLO) en région.
Santé Canada a ainsi pu conclure avec
Patrimoine canadien un protocole
d’entente assortis d’une quinzaine de
projets. Par ailleurs, tant le Comité
consultatif des communautés
francophones en situation minoritaire
que le Comité consultatif des
communautés anglophones en
situation minoritaire ont finalisé leur
rapport destiné au ministre de la
Santé. Les recommandations

formulées dans ces rapports portent
sur l’amélioration de l’accès aux
services de santé dans la langue de la
minorité, la nécessité d’effectuer plus
de recherches à ce sujet et le

développement de la main-d’oeuvre.
La Fédération des communautés
francophones et acadienne du Canada
a publié une étude réalisée à la
demande du Comité consultatif des
communautés francophones et
intitulée « Santé en français - Pour un
meilleur accès à des services de santé
en français ». Cette étude et le rapport
final du Comité ont fait l’objet de
discussions dans le cadre du Forum
national sur la santé en français qui a
eu lieu à Moncton, du 
2 au 4 novembre 2001.

Le Programme de bourses d’été de
langues (PBEL) célèbre cette année
son 30e anniversaire, et une
campagne de promotion intitulée 
« Toute une expérience » a été lancée
pour souligner l’événement.
On a distribué plusieurs articles
promotionnels aux intervenants  
dont des épinglettes, des autocollants,
des certificats de célébration et des 
T-Shirts du PBEL. De plus, les
établissements participants ont
organisé diverses activités pour
marquer cet anniversaire et faire
connaître le programme.
Depuis la création du programme, en

1971, près de 200 000
étudiants de tout le pays
ont pu apprécier la
richesse des deux
langues officielles du
Canada. Grâce au PBEL,
les jeunes étudient leur
deuxième langue
officielle durant un cours
intensif de cinq semaines
offert dans des universités et collèges
de plusieurs régions du Canada.

Le gouvernement du Canada finance
ce programme par l’entremise du
ministère du Patrimoine canadien.
C’est le Conseil des ministres de

l’Éducation (Canada) (CMEC)
qui le coordonne, en
collaboration avec les
gouvernements provinciaux
et territoriaux. Un sous-
élément du programme
permet aux étudiants
francophones de l’extérieur
du Québec de perfectionner
leur langue maternelle.

Pour obtenir plus d’information ou
pour vous inscrire au programme,
veuillez consulter le site Web du CMEC
à l’adresse suivante :
http://www.cmec.ca/olp.

30 ans de bourses d’été de langues!
Anne-Kateri FOLEY

Patrimoine canadien
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Né dans la foulée de la mise
en œuvre de l’article 41 de la
Loi sur les langues officielles, le
Comité national de
développement des
ressources humaines pour la
communauté minoritaire
anglophone
(CNDRHC) comprend
une table
communautaire
(délégués de diverses
régions) 
et une table
gouvernementale
(représentants
gouvernementaux).
Cette dernière, créée
par Développement
des ressources
humaines Canada,
réunit depuis février
2001 plusieurs partenaires
fédéraux tels 
que Patrimoine canadien,
Industrie Canada, Pêches et
Océans, Développement
économique Canada pour les
régions du Québec, le
Secrétariat du Conseil du
Trésor et Agriculture et
Agroalimentaire Canada.

Le 23 mai dernier, dans
l’ambiance champêtre de la
Sapinière de Val-David, le
Comité lançait son tout
premier rapport annuel. Il y
dresse un bilan des progrès
réalisés par et pour la
communauté anglophone du
Québec. Des îles de la
Madeleine jusque dans

l’Outaouais, les groupes
communautaires ont su
optimiser leur développement
économique et celui de leurs
ressources humaines. Grâce à
un partenariat exemplaire et à
l’enthousiasme de la
collectivité, cette démarche
est en constante évolution et
les retombées socio-écono-
miques s’observent tant à

l’échelle locale que
régionale.

Ce partenariat
s’enracine de plus en
plus solidement.
En effet, le 29
septembre 2001 se
tenait à Montréal la
première réunion
des groupes de
travail permanents
du Comité. Chacun
formé de

représentants fédéraux et
communautaires, ils ont
amorcé leur mandat en
s’inspirant de l’expérience du
groupe de travail sur le
renforcement des capacités
communautaires.
Ces groupes soutiennent 
les quatre orientations du
Comité national : le
renforcement des capacités
communautaires, les commu-
nications, la jeunesse, la
création d’emplois et la
diversification économique.
Pour tout renseignement ou
pour obtenir un exemplaire
des divers documents
produits par le Comité,
vous pouvez joindre les
responsables par courriel à :
info@communitytable.ca.

Les communautés anglophones du Québec : 

un partenariat 
en mouvement

Ève MORISSETTE
Développement 

des ressources humaines
Canada

Symposium de l’Atlantique 
sur les langues officielles

Le Symposium se déroulait
du 24 au 26 octobre 2001
à Charlottetown (Î.-P.-É), le
berceau de la Confédé-
ration. Cent cinquante
intervenants régionaux se
sont ainsi trouvés inspirés
par la vision des Pères de
la confédération d’un
Canada fort et uni,

enraciné dans la diversité
culturelle et régionale qui
caractérisent notre société
depuis ses origines. Le lieu
était donc des plus
propices à la réflexion sur
des engagements
individuels et collectifs
visant à renforcer la mise
en oeuvre de la Loi sur les
langues officielles dans les
ministères et organismes
fédéraux. Les participants
ont également jeté un
nouveau regard sur
l’engagement du
gouvernement envers le
développement et
l’épanouissement des
communautés acadiennes
et francophones. Quatre

thèmes avaient été retenus
en vue de discussions en
ateliers : connaissance de
la Loi sur les langues
officielles; prestation des
services fédéraux dans les
deux langues officielles;
formation linguistique;
leadership de la gestion.

Sous l’égide d’un comité
directeur présidé par
Donald Arsenault du

ministère du Patrimoine
canadien, le Symposium
aura contribué à jeter les
bases d’une nouvelle
vision des langues
officielles. En analysant les
embûches du passé, on a
reconnu que le service
dans les deux langues
officielles demeure une
priorité du gouvernement
du Canada, qui vise à
devenir un modèle de la
dualité linguistique dans
notre société.

Pour plus d’information,
veuillez consulter le site
Web suivant : http://
publiservice.gc.ca/
committees/nbfc-cfnb.

Paul SOUCY
Communication Canada
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Jeunesse Canada au travail
dans les deux langues

officielles

Affaires 2001

L’été dernier, pour une
sixième année consécutive,
Jeunesse Canada au travail
dans les deux langues
officielles (JCT2LO) a permis
à environ 800 étudiants de
niveau postsecondaire
d’apporter leurs
compétences linguistiques,
leurs idées novatrices et leur
enthousiasme dans un
milieu de travail.

JCT2LO donne l’occasion de
travailler dans la deuxième
langue officielle (ou dans un
milieu bilingue) et
d’acquérir une perspective
entièrement nouvelle de la
diversité du Canada. Le
programme aide les jeunes
à payer le déplacement et
une partie des frais
d’hébergement en plus de
leur verser une allocation de
subsistance. Du côté des
employeurs, il verse des
contributions pouvant
atteindre 70 % au titre des
salaires.

Les participants de cette
année venaient de partout
au pays : 129 d’entre eux
ont vécu une expérience
inoubliable dans la région
de la capitale nationale en
contribuant au succès des
IVes Jeux de la Francophonie.
Dix autres ont pris part à la
Fête franco-albertaine, un
événement culturel qui
rassemble toutes les
communautés franco-
phones de l’Alberta.
D’autres encore ont travaillé
dans le domaine de la
biologie en Saskatchewan
tout en perfectionnant leur
deuxième langue officielle.
Dans l’est du pays, une
étudiante en journalisme a
été rédactrice en chef d’un
journal de Terre-Neuve et un
autre jeune a été capitaine
d’un ponton à Bathurst, au
Nouveau-Brunswick.

Pour plus de
renseignements, consultez :
Étudiants :
http://www.pch.gc.ca/
ycw-jct/francais/langue.htm
Employeurs :
http://www.pch.gc.ca/ycw-
jct/francais/emp-lang.htm

Vous trouverez des
témoignages éloquents des
participants à l’adresse
suivante :
http://www.pch.gc.ca/ycw-
jct/FRANCAIS/storiesf.htm

Leanna HAYTHORNE
Patrimoine canadien

Du 25 au 28 octobre 2001, Ottawa accueillait 750 propriétaires

d’entreprises et acteurs économiques des quatre coins des

Amériques pour participer à Affaires 2001, un important

événement de réseautage organisé conjointement par la Chambre

économique de l’Ontario (CÉO) et le Forum Ontario / Francophonie

Mondiale (FOFM).

Véritable happening,
Affaires 2001 était
l’événement idéal pour
enrichir son réseau de
contacts, lancer des
partenariats, découvrir le
potentiel économique des
diverses zones des
Amériques et signer des
ententes commerciales.
Affaires 2001 chapeautait
quatre événements
économiques qui se
déroulaient de façon
simultanée :

• Zone PME Canada offrait
aux entrepreneurs
canadiens une occasion
unique de faire connaître
leurs produits et services
dans d’autres régions du
pays.

• le Mondial des
Amériques mettait

l’accent sur la création de
partenariats d’affaires
solides entre entreprises
actives au nord et au sud
de l’hémisphère.

• le Forum des acteurs
économiques invitait les
intervenants
économiques des secteurs
public et privé du Canada
et des Amériques à se
familiariser avec les
nouvelles réalités de
l’entrepreunariat et à
appuyer les entrepreneurs
dans leurs démarches de
réseautage au cours de
l’événement.

• l’Immersion Canada-
Afrique accueillait une
trentaine d’entrepreneurs
africains qui poursuivent
des projets d’affaires avec
leur partenaire canadien.

La CEO a profité d’Affaires
2001 pour tenir son 
3e gala économique, le
Gala du Phénix, qui
mettait en valeur les
réalisations de neuf
entreprises francophones
de l’Ontario.

Pour plus de détails :
www.affaires2001.com.

La Chambre
économique de

l’Ontario
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La XIXe Biennale de la langue française :

pour faire rayonner 
le français 

dans le monde

Dans la foulée des IVes Jeux de la Francophonie, la région d’Ottawa-Hull

accueillait la XIXe Biennale de la langue française du 29 juillet au 2 août 2001.

En étroite collaboration avec
l’Université du Québec à Hull,
l’Université d’Ottawa et le
ministère du Patrimoine
canadien, la Biennale avait
donné rendez-vous à plus de
200 participants de partout
dans la Francophonie.
Linguistes, écrivains, poètes,

professeurs, chercheurs et
intervenants culturels sont
venus discuter des principaux
enjeux relatifs à la langue
française au Canada et dans le
monde.

La Biennale de la langue
française a pour mandat de
faire rayonner la langue
française de par le monde. Elle
a accordé cette année une
place de choix aux jeunes en
adoptant le thème « Jeunesse
et langue française ».
Plusieurs séances de travail
ont ainsi permis aux

participants d’exprimer leurs
points de vue sur différents
sujets reliés à la langue, dont
la poésie, les technologies de
l’information, l’enseignement
du français et la
communication au sein des
entreprises.

La Biennale a donné lieu à de
nombreuses rencontres qui
orienteront les travaux et les
choix des futures biennales,
en particulier dans l'utilisation
des nouvelles technologies de
l'information et de la
communication, dans
l'ouverture des biennales vers
la jeunesse, les poètes et les
langues partenaires de la
francophonie, dans leurs
réflexions sur les usages du
français, dans leur
participation à la défense et à
l'illustration de la langue
française.

La Biennale de la langue
française célébrera son
quarantième anniversaire à La
Rochelle, en France, en 2003.
Vous trouverez un compte
rendu, le discours de clôture
du président ainsi que les
voeux de la Biennale à
l’adresse suivante :
www.francophonie.org/oing/
biennal.

Une vidéo pour
mieux comprendre
la Partie VII de la

Loi sur les langues
officielles

À la demande de Santé Canada, la
Direction de la concertation
interministérielle a offert aux
coordonnateurs ministériels et régionaux
de ce ministère une séance d’orientation
pour clarifier  le monde complexe des
langues officielles, particulièrement la
Partie VII de la Loi.

Cette formation a été
captée sur vidéo.

Les ministères 
et organismes

fédéraux clés peuvent
s’en procurer une copie en

s’adressant à Pierre Goulet,
gestionnaire à la Direction 

de la concertation interministérielle,
par téléphone au (819) 997-7584 ou 
par courriel à pierre_goulet@pch.gc.ca.
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Cette initiative d’Industrie
Canada encourage la
communication entre jeunes
et aînés à l’aide de la
technologie. Déjà plus de 440
écoles et organismes
bénévoles de partout au
Canada ont relevé le défi. Pour
participer, les jeunes doivent
interviewer des personnes
âgées afin d’en apprendre
davantage sur leurs
expériences de vie ou
simplement sur un objet
précis qui aurait marqué leur
existence. Une fois l’entrevue
réalisée, les jeunes travaillent
en collaboration avec un
responsable de projet afin de
créer un site Web qui
regroupe leurs entrevues.

Le site de la ConnectAction
des générations (http://
connectaction.generations.ic.
gc.ca) facilite le travail avec
des gabarits qui permettent
d’entrer un texte accompagné
d’images simplement en
suivant les dix étapes qui y
sont mentionnées. Chaque

projet complet, c’est-à-dire
chaque site Web comprenant
une page d’accueil, une
introduction et un minimum
15 profils, reçoit un
financement de 300 $.
Lorsque la page Web est
affichée sur Internet, les
jeunes sont encouragés à
organiser une fête et à inviter
les aînés qu’ils ont interviewés
pour leur présenter le produit
final et leur faire connaître
Internet.

La ConnectAction des
générations veut permettre
aux jeunes et aux aînés
d’acquérir des connaissances
et des compétences dans le
domaine de l’inforoute et
aider les jeunes à contribuer
au développement de leurs
communautés ainsi qu’à
accroître leurs possibilités
d’emploi. Pour obtenir plus de
renseignements, il suffit de
communiquer avec l’équipe
de la ConnectAction des
générations par téléphone 
au 1 800 575-9200 ou par
courriel à : connectaction.
generations@ic.gc.ca.

Vol. 7, no 3

La ConnectAction 
des générations, vous

connaissez?

Conférence ministérielle
sur les affaires
francophones

Les 27 et 28 septembre
2001, le gouvernement de
l’Alberta était l’hôte de la VIe

Conférence ministérielle sur
les affaires francophones.
Réunis à Edmonton, les
ministres des provinces et
territoires ont d’abord
discuté entre eux des
domaines d’intérêt commun
dans la perspective de
conclure des ententes de
coopération, notamment en
matière d’éducation, de
formation, de santé,
d’épanouissement culturel
et de développement
économique. Pour la
première fois, le
gouvernement du Québec
était représenté à ce volet
de la conférence, par 
M. Joseph Facal, ministre
délégué aux Affaires
intergouvernementales
canadiennes et ministre
responsable des Relations
avec les communautés
francophones et
acadiennes.

Dans le cadre du volet
fédéral/provincial/territorial,
auquel participait l’hono-
rable Stéphane Dion,
ministre des Affaires
intergouvernementales du
Canada, ce sont les services
de santé en français et le
développement écono-
mique qui ont retenu
l’attention. Les ministres se
sont engagés à encourager
leurs collègues à favoriser
l’avancement de ces deux
dossiers tout en tenant
compte des réalités et des
infrastructures propres à
leur zone de compétence.
Enfin, les ministres des
provinces et des territoires
ont renouvelé l’enga-
gement de leur gouverne-
ment à continuer à donner
de la visibilité au fait français
et à poursuivre le dialogue
avec leurs communautés
francophones et 
acadiennes pour assurer 
le développement et
contribuer à la vitalité
soutenue de ces
communautés.

Lyne LABRÈCHE
Patrimoine canadien

Le ministre Dion entouré des ministres provinciaux et
territoriaux responsables des Affaires francophones

Stéphanie LESSARD 
Industrie Canada



La page Web communautaire de Chéticamp, un véritable succès

Dans sa première année d'existence, le site web ChéticampNS.com a reçu au-delà de 50 000
visites de partout dans le monde. Parrainé par Développement des ressources humaines
Canada, le projet avait pour but de permettre aux communautés acadiennes de Chéticamp et
de Saint-Joseph-du-Moine de gérer l’image qu’elles projettent dans le réseau Internet. Le site
bilingue décrit l'histoire, la culture et la généalogie des habitants de la région; il présente une
liste de tous les commerces et organismes locaux, événements et activités, ainsi que des
services touristiques. L'association technologie Chéticamp-Lemoine, qui gère le projet, travaille
à un deuxième site Web, celui-là consacré à la scène musicale locale.

Une dernière ronde avant l’été 

À la suite de la consultation communautaire de mars dernier, le sous-comité du Conseil des
hauts fonctionnaires fédéraux de la Saskatchewan responsable des langues officielles s’est
réuni une dernière fois avant les congés estivaux. On a alors revu et entériné le cadre de
référence et le plan d’action triennal. Pendant l’été, un comité de travail s’est affairé à réaliser
l’étape suivante, soit l’élaboration d’un plan d’activité pour 2001-2002 suivant le format établi
par le Conseil. Il en présentera l’ébauche à la prochaine rencontre du sous-comité.

La dernière version du protocole d’entente fransaskois sur le développement économique et
des ressources humaines a été revue. Les gouvernements fédéral et provincial et la
communauté fransaskoise s’y engagent à établir un cadre de collaboration pour appuyer le
développement économique et des ressources humaines de la communauté fransaskoise par la
coordination, le partage d’information, la liaison et la recherche. Chaque membre du sous-
comité a fait approuver le protocole d’entente au cours de l’été pour signature à l’automne.

Tourisme franco-manitobain 

Grâce à des fonds provenant de l’Entente sur le développement de Winnipeg, la Corporation de
développement économique Riel pourra entreprendre son projet intitulé « Le tourisme franco-
manitobain - un partenariat en évolution ». Cette initiative consiste à développer une stratégie
de marketing et des outils de promotion qui contribueront au développement économique et
touristique du quartier Riel, soit les régions de Saint-Boniface, Saint-Vital et Saint-Norbert.
L’initiative, qui regroupe plus d’une douzaine de partenaires dont des entreprises culturelles
francophones et des organisateurs de tournées guidées, vise à renforcer la viabilité du quartier
francophone de Winnipeg en faisant la promotion de ses attraits touristiques et sites
patrimoniaux francophones.

Fonds culturel de l’Ouest

Projet pilote conjoint de Diversification de l’économie de l’Ouest et de Patrimoine canadien,
le Fonds permettra à trois organismes franco-manitobains d’entreprendre des initiatives
ponctuelles qui répondent au but du Fonds, soit améliorer les perspectives économiques des
secteurs artistique et culturel de la région. Entre autres, le Centre culturel franco-manitobain
créera un site Web pour faire la promotion de ses activités et services, des chanteurs, des
musiciens et des artistes visuels, de même que des artisans du Manitoba français. Le Cercle
Molière, la troupe théâtrale francophone du Manitoba, se propose 

Manitoba
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de mettre en oeuvre un plan de communication et de lancer une campagne publicitaire dans le
but de rejoindre un plus grand public et d’augmenter le nombre des abonnés aux saisons de
théâtre. Le Festival du Voyageur adoptera quant à lui une stratégie de marketing comprenant le
développement d’outils de promotion et de marketing, en vue du lancement des activités qui
auront lieu à la Maison du Bourgeois. Gérée par le Festival du Voyageur, cette Maison ouvrait
officiellement ses portes cet automne.

Projet de coordination du secteur du tourisme

Financé par le Fonds d’appui du ministère du Développement des ressources humaines, ce
projet a débuté à la mi-septembre 2001 et doit se terminer le 31 mars 2002. Il s’inscrit dans le
cadre de la mise en oeuvre, au Yukon, de la stratégie nationale de développement économique
et d’employabilité telle que proposée par le Comité national de développement des ressources
humaines de la francophonie canadienne (CNDRHFC).

Le projet consiste à réaliser la première partie du plan stratégique de trois ans en
développement touristique francophone adopté en juin par l’Association franco-yukonnaise
(AFY). Plus précisément, on embauchera un agent de développement touristique à temps plein
à l’AFY afin d’assurer le démarrage des activités visant à : accueillir et informer les visiteurs
francophones dans leur langue; développer les produits, les services, les entreprises et les
ressources humaines de l’industrie touristique francophone; promouvoir et mettre en marché le
Yukon ainsi que les produits et services touristiques en français sur les marchés francophones;
représenter les francophones ainsi que maintenir les partenariats et le financement en
développement touristique.

La santé au Yukon

La communauté franco-yukonnaise a présenté un projet au Secrétariat rural d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada dans le cadre du programme de projets pilotes de partenariat. Elle
propose d’entreprendre une recherche exhaustive (comme celle réalisée dans le domaine de la
formation et de l’orientation des adultes) pour évaluer l’état de santé de la communauté
franco-yukonnaise. Santé Canada et le gouvernement du Yukon ont contribué en comptant et
en nature afin d’assurer le succès du projet dont les résultats permettront à tous les
intervenants de cerner les pistes d’action.

Par ailleurs, Santé Canada a approuvé la réalisation d’un projet intitulé « Mères et bébés en
santé » qui portera sur la nutrition prénatale et sera géré par le regroupement féminin Les
EssentiElles. Ce projet fera l’objet d’un financement de contrepartie accordé par le Partenariat
interministériel avec les communautés de langue officielle (PICLO) de Patrimoine canadien.

Yukon

12 41-42

Vol. 7, no 3


